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SAUMUR, 9 NOVEMBRE 

Les jeunes sous-lieutenants promus à leur 

sortie de Saint-Cyrsont arrivés au corps. Tout 

fiers île leur uniforme, de leur galon d'or, de 

leur épaulelle, ils donnent à la province, privée 

uecô>lumes militaires par l'usage de plus en plus 

répandu des effets civils, un pelil air coqu* tle-

ment gi errier Mais quels képis, ô Caslellanel 

Ces jeunes fanlas in s sont plus Saumurois que 

les élèves de Saumur i 
Cet abus du képi à plusieurs p-mls surprend 

étrangement L'épidémie, après avoir été cir-

conscrite aux cavaliers, a fait des ravages d >ns 

imites les armes et dans tous les services. Le 

képi très haut par derrière, bas par devant, 

plissé au milieu, d'un mauvais goùlsi criard, 

s'est répandu avec une telle impétuosité, que 

les commandants de place les plus à cheval 

sur la discipline ont dû se résigner, navrés, à 

laisser dormir leurs foudres. El le képi Saumur 

a triomphé ! 

Il est alors arrivé ce que l'on avait pu pré-

voir : l'excès même du mal a amené uneréac-

lion. Le képi Saumur n'est plus demeuré l'a-

panage des officiers de cavalerie; le sous-ofïi-

cier rensraiié, le fourrier, le commis d'admi-

nistralion, riz-pain-sel, le tringlot se sont 

affublés du grotesque couvre-chef; on en vit 

même à des sergents de ville et à des conduc-

teurs d'omnibus; enfin, pour célébrer leur 

premier cigare, les potaches ont à leur tour 

remplacé le képi du collège parle monstrueux 

édifice. Ce devait être le coup final. 

I.'olïicier ayant sacrifié au képi de fantaisie 

aurait eu mauvaise grâce à punir le soldat ou le 

sous-officier se rendant en permission coiffé 

comme lui ; il dut donc le tolérer et putconsla-

ter ajnsi combien la mode à laquelle il avait 

longtemps sacrifié élait déplaisante. De là une 

certaine baisse dans le commerce du képi de 

fantaisie, au grand chagrin des fabricants d'é-

quipements militaires. 

El voilà comment les sous-lieutenants frais 

émoulus de Saiul-Cyr relardent, comment nous 

arrivons à une tramformalion nouvelle uu 

chic militaire. Il faut donc parler du chic avant 

que les modes actuelles passent au rang des 

vieilles lunes. Nous avons un guide précieux 

pour une excursion dans ce monde un peu 

fermé pour lequel le chic est la raison d'ôtrede 

l'existence. M. le chef d'escadron de Cossé-

Brissac lui consacre en ce moment, dans la Re-

vue de cavalerie, une monographie fort amu-
sante, devinée à prendre bientôt la forme d'une 

plaquette. D'une ironie fine et spirituels, les 

leçons de chic auront peut-être pour effet d'en-

rayer les fantaisies de costumes, devenues 

d'autant plus excessives que l'uniforme est de 

moins en moins porté à la. ville. 

Il n'est pas facile de toucher à ces fantaisies, 

« aujourd h ni que les moindres exigences d'un 

c ilonel un peu à cheval sur la tenue ont l'air 

de faire souffrir dans leur existence tout un 
corps d'officiers el que ceux ci se chagrinent 

'l'un rappel par la voie du rapport ». M. le 

comte de Os é Br'ssae le constate non sans 

mélancolie. El il compare aux plaintes d.au-

jourd'hui les exigences du service d'autrefois ; 

à ceux qui reprochent au paquetage d'être 

encombrant, à la tenue d'être lourde, il rap-

pelle la cav lerie de JN'ap déon f, affublée d'o-

ripeaux imniè iseSj el courant l'Europe, gar-

nisonuaril do S;ilamanque à Danizig .-tdeMaples 

à Hambourg. Ils ne se plaignaient pas, cepen-

dant, ces vaillants chevaùoheurs : « Le dernier 

cii du paquetage ne serait-il, par Insarl, que 

l'ajustage du cœur au ventre ? » 

En ces temps lointains, on devait évidem-

ment avoir cherché déjà à faire fantaisie ou 

faire faux-col. Nous ne comprendrions guère 

en quoi consistait alors le chic. Aussi M. de 

Cossé-Bri.-sae n'est-il pas re non'é si haut et 

il est allé au képi que nous ayons tous connu 

eue ire en 1870 Rapidement aplati par l'usage, 

celle coiffure finissait par sembler trop petite. 

Au lieu de porter la main à la hauteur de la 

visière comme aujourd'hui, on saluait en se 

découvrant. Le coin droit, saisi sans cesse, se 

fatiguait, il élait de « bon chic, pour accen-

tuer le relèvement du coin, de donner un cer-

tain pelil coup de poignet sur la visière au mo-

ment où l'on rajustait le k pi sur la tête ; ce 

qui donnait, en effet, un petit air assez crâne ». 

Le moindre défaut de ce képi était de ne pas 

tenir sur la tête lorsqu'on était à cheval. « En 

élévation, il prenait la forme d'un tronc de 

cône; plus on l'enfonçait, moins il entrait. 

Pour le fixer, le chic exigeait de ne pas se ser-

vir de la jugulaire soutachée d'or, mais d'une 

autre en cuir, gardée en poche et qu'on ajus-

tait aux boulons de côté. 

Ce képi vécut jusqu'en 1873, on en voit en-

core parfois chez des officiers de réserve ou de 

territoriale restés fi léles au chic de leur jeu-

nesse-ou qui n'ont pas voulu faire les frais 

d'une coiffure nouvelle. Le képi actuel, sans être 

idéal, n'est cependant pas trop laid, l'auteur de 

Leçons de chic estime que ses dimensions régle-

mentaires le rendent parfaitement acceptabJe ; 

il ne lui trouve aucun inconvénient. Et, ce-

pendant, il a vu s'élever contre lui le képi Sau-

mur, monstrueuse déformation, dont les rava-

ges ont été terribles, contre lequel lant de cir-

culaires coalisées ont été lancées et qui, vain-

cues, ont dû se taire. 

Quelle est l'origine de celte chose hideuse? 

Elle viendrait, parait-il, d'Autriche, où elle sé-

vissait vers 1872-1873, lorsqu'on emprunta 

p'nir noire nouveau règlement certaines idées 

de la cavalerie autrichienne. 

La seule excuse à son emploi est celle-ci : le 

« saumur » tient supérieurement, « emboîtant 

la nuque comme une vraie toque de course ». 

fendant longtemps il a subi des additions et 

des modifications sans nombre exigées par le 

chic. Aujourd'hui « le monslre semble avoir 

cessé de progresser, fatigué sans doute par les 

excès de sa propre croissance ». Mais ces der-

nières transformations en ont fait une chose 

horrible : sous prétexte qu'on veut le mettre 

dans le bissac, oubliant que la calotte de ma-

nœuvre a été accordée, on a supprimé le carton 

du turban qui donnait au moins à la base un 

peu de rigidité el l'on a des képis sans forme, 

semblables à de gros tampons sur h tête. 

« Finalement, dil le commandant de Cosse-

BrUsar, ceux qui îavent se présenter avec 

tant d'élégance dans les allées du Bois, pro-

dui-enlle singulier disparale de cavaliers très 

bien tenus parfaitement à cheval, très cor-

ivet- dans leur uniforme-, mais très com-

ment dire? très oublieux d'eux-mêmes dans 

celle partie importante du vêlement qu'on 

nomme la coiffure... L'auteur de ces lignes 

sera-t-il jugé trop sévère? En tout cas, il lui a 

répugné d'employer pour ce képi un vilain 

mol qu'on lui applique quelquefois, mais qui 

n'est propre qu'à certaines casquettes usitées 

sur les boulevards parisiens extérieurs. 

(Le Temps.) A. Dumaret 

Chambre des Députés 
Séance du jeudi 8 novembre 

■/interpellation Carnaud 

L'ordre du jour appelle la discussion de l'in-

terpellation de M. Carnaud sur les mesures 

disciplinaires prises contre trois fonctionnai-

res des Bouches-du-Rhône, investis d'un 
mandat électif. 

M. Carnaud déclare que le parti auquel il 

appartient se met au-dessus des questions de 

personnes ; il s'agit, des lois votées eu juillet 

dernier contre les anarchistes. Une demande 

de scrutin public est déposée sur le bureau du 

Conseil général des Bouches-du-Rhône ; il faut 

voter ; sera-t-il permis aux trois conseillers 

généraux, à propos desquels l'orateur inter-

pelle, de voler suivant leur conscience? 

C'est l'opinion des électeurs au moment où 

elle était traduite par leurs élus qu'on a puni 

en frappant les trois conseillers ' généraux 

fonctionnaires. 

Jamais aucun gouvernement républicain 

n'avait encore songé à interdire aux Conseils 

généraux la discussion des lois politiques. On 

n'avait pas le droit de discuter les votes émis 

dans le Conseil général des Bouches-du-

Rhône. 

Les fonctionnaires ont droit à tous les égards 

quand ils deviennent les élus du suffrage uni-

versel ; il faul respecter en eux le suffrage 

universel lui-même; le gouvernement a outre-

passé ses droits. 

L'orateur dépose l'ordre du jour suivant : 

« La Chambre, soucieuse de sauvegarder la 

dignité du suffrage universel dans la personne 

de ses représentants, passe à l'ordre du jour. » 

M. Dupuy, président du Conseil, dit que le 

gouvernement est interpellé sur le cas de trois 

conseillers des Bouches-du-Rhône, qui ont 

été frappés parce qu'ils se sont associés à des 

manifestations qui sont en dehors du droit et 

des attributions des conseils généraux, à des 

vœux dont la forme est injurieuse pour le 

gouvernement et pour le Parlement lui-même. 

Le gouvernement ne saurait être injurié et 

laisser injurier le Parlement par les fonction-

naires qu'il nomme el qu'il paye. Si pareille 

manifestation se renouvelait, le gouvernement 

procéderait de même. Il a fait son devoir, la 

Chambre l'approuvera. 

Plusieurs membres : La clôture I 

La clôture n'esl pas prononcée. 

M. Terrier espérait que le gouvernement 

préviendrait l'intervention en déposant une loi 

relative à l'incompatibilité entre les fondions 

publiques et les fonctions électives; il ne l'a 

pas fait. On peut voir où on irait avec le sys-

tème actuel qui consiste à frapper les fonction-

naires dont les opinions déplaisent 

Le suffrage universel, s urce de tonle au-

toi i lé, ne saurait être méconnu ; les républi-

cains, qui ont le souci de la liberté, ne le 

souffriront pas. 

M. le comte de Bernis s'étonne de voir des 

républicains invoquer la liberté et réclamer en 

faveur des fonctionnaires alors qu'ils n'hési-

taient pas récemment à frapper des prêtres pré-

cisément en raison de ce qu'ils les considé-

raient comme des fonctionnaires. 

M. le président dit que M. du Périer de Lar-

san lui a remis un ordre du jour ainsi conçu : 

« La Chambre, approuvant les déclarations du 

gouvernement et prenant acte de son enga-

gement de déposer un projet de loi sur le 

cumul des mandats électifs et des fonctions 

salariées, passe à l'ordre dujour. » 

M. le président du Conseil annonce que le 

gouvernement accepte l'ordre du jour de 

M. du Périer de Larsan, qui est voté dans 

son entier par 305 voix contre 183. 

Samedi, à 2 heures, séance publique. 

INFORMATIONS 
E.ES OBSÈQUES DU TSAK 

Saint-Pétersbourg, 8 novembre. — L'empe-

reur Nicolas II part aujourd'hui jeudi de Liva-

dia. Il accompagnera le corps de son père à 
Saint-Pétersbourg où il arrivera le 13. 

Le cortège occupera deux trains. L'un de 

ces trains, où sera placée la dépouille mortelle 

d'Alexandre III, transportera l'Empereur, 

l'Impératrice douairière, la princesse Alix de 

Hesse et la grande-duchesse Elisabeth, sa sœur, 

les grands-ducs et les hôtes princiers. 

Le corps sera exposé pendant trois jours à la 

cathédrale de Saint-Pierre et Saint-Paul. 

Les obsèques auront lieu le mardi «© 
novembre. 

Le Conseil municipal pétersbourgeois a tenu 

une séance . extraordinaire pour examiner le 

crédit à accorder pour les frais de réception de 

l'Empereur ainsi que pour les funérailles 

d'Alexandre lit el pour l'érection d'un monu-

ment au Tsar défunt. 

Le Conseil a jugé opportun de ne pas déter-

miner le chiffre des dépenses, et a voté en 

conséquence un crédit illimité. 

Il a adopté, en outre, un projet tendant à 
ouvrir une souscription nationale pour l'érec-

tion d'un monument à Alexandre III dans la 

capitale. 

Le gouvernement français a décidé d'adjoin-

dre à l'ambassade extraordinaire envoyée aux 

obsèques de l'Empereur de Russie MM. le 

colonel de cuirassiers de Chabot, le colonel 

d'infanterie de Torcy et le capitaine de vais-

seau Cordier. -

Le scauda'e des Fournitures Militaires 
Nous lisons dans la Pairie: 

« Plusieurs de nos confrères annonçaient 

hier qu'un nouveau scandale, rappelant l'af-

faire Sarda et Hemerdinger, allait éclater 

bientôt. 

» Ce malin, les noms des personnes visées 

sont données en toutes lettres. 

» Il s'agirait de fournilures militaires li-

vrées par la gran le maison de quincaillerie 

Allez frères, refusées par la commission d'exa-

men el « maquillées ». 

» L'enquête faite par nous a donné les ré-

sultats suivants : 

» La maison Allez frères recevait, il y a 

quelques mois, la commande de dix bi Ions de 

campement d'une contenance de dix litres et 

d'un poids spécifié. 



» N'ayant pas cotte f lurniture en magasin, 
la maison Ail z commanda les dix bidons à 
un sous-adjudicataire. 

» Les dix bidons furent livrés à raison de 
23 fr. pièce. 

» Mais la commission d'examen refusa la 
livraison, les bidons ne pesant pas le poids 
stipulé par le cahier des charges. 

» L'estampille R fut apposée sur chaque 
pièce el la maison Allez fut avertie du refus. 

» Les bidons revinrent naturellement ch^z 
le sous-adjudicataire qui fut mis en demeure 
de les refaire. 

» C'est là que commence la fraude. 
» Le contremaître du fabricant, voulant évi-

ter une perle sèche à son patron, au lieu de re-
faire la commande, se contenta de poser une 
« pièce » sur l'estampille du refus. 

» La Commission d'examen s'aperçut du 
maquillage, fit un rapport dont les conclusions 
furent soumises au parquet, qui ord mna la 
comparution des frères Allez en police correc-

tionnelle. 
» Ceux-ci se retranchent derrière leur sous-

adjudicataire qui, à son tour, prétend avoir 
ignoré les agissements de son contremaître. » 

Autre scandale 
On n'entend plus parler que de scandales I 
Après l'incroyable affaire Dreyfus, après la 

mystérieuse affaire de Cercle, voici une affaire 
non moins mystérieuse et plus extraordinaire 

encore : 
Un clid de division d'un de nos principaux 

ministères (un ministère civil celte fois) se-
rait compromis et déjà frappé. Une plainte 
fort grave aurait été déposée contre lui. 

A l'heure où celle nouvelle nous est appor-
te avec force détails, que nous nous refusons 
à publier sans preuves absolues, nous ne pou-
vons pas contrôler celte nouvelle affaire, dans 
laquelle un Cercle aurait été, là encore, l'objet 
de tentatives d'intimidation. 

Une victime du devoir. — Sœur tuée 
par une folle 

La sœur Mélanie est attachée depuis de lon-
gues années à l'asile de Charenlon. Avant-hier, 
elle remarquait qu'une aliénée, placée dans 
les moins agitées, s'était passée au doigt, en 
guise de bague, un anneau de rideau. 

Le doigt ayant gonflé el la folle souffrant 
cruellement, on entreprit de lui enlever l'an-
neau de cuivre qui lui causait d'intolérables 
douleurs. La folle ne voulut point se laisser 
faire. On appela alors quatre surve liantes, 
qui entreprirent de la maîiris 'r. La lutte fut si 
vive que la sœur Mélanie reçut en pleine poi-
trine un coup de pied qui occasionna un éva-

n uissement. 
Une demi-heure après, la pauvre religieuse 

• vpirait. 
La soeur Mélanie était â^ée de 50 ans. 
On se propose de faire de magnifique fui.é-

railles à cette victime du devoir. 

Grave accident de chasse 
Reims, 7 novembre. — Hier matin, un ca-

pitaine de chasseurs à cheval, en garnison à 
Reims, élait parti en compagnie d'un fourrier 
de son escadron à lâchasse aux alouettes, non 
loin d'une ferme, sur la roule de Neufchâlel. 

Par suite d'un mouvement brusque qu'il fil 
en se retournant dans la direction de son su-
bordonné, l'officier fil partir un coup de fusil 
qui atteignit le fourrier en pleine cuisse et lui 
brisa l'os, la charge de cendrée ayant fait 
balle. 

On juge de l'ait- rremenl du capitaine, auteur 
involontaire de ce grave accident, qui a né-
cessité le transport immédiat du blessé à 
l'hôpital, où il a aussitôt reçu les soins les 
plus empressés. 

Un cheval dans un estaminet 
Un terrible acccident s'est pivduil à Liile. 
M le capitaine Ri'lournard, officier d'ordon-

nance du général S'grélain, arrivait, au Irot, 
de la place de la Nouvelle-Aveuluiv, quand son 
cheval prit peur et se précipita dans la devan-
ture d'un estaminet. 

L'officier, désarçonné, fut vi lemmonl pré-
cipité sur le sol. Relevé sans connaissance par 
des passants, il fut transporté à la pharmacie 
Hérin, où il a reçu les soins que réclamait son 
état, considéré comme grave. Il a la jambe 
fracturée. 

Chine et Japon 
Yokohama, 7 novembre — Un télégramme 

du général Nodzu, daté de Kin Lieo-Chieng, 
30 octobre, annonce que l'avanl-garde de la 
cavalerie jap maise avait atteint Sung-Whang la 

veille. 
Les Chinois avaient évacué celle place après 

y avoir mis le feu : la cavalerie japonaise en 
prit possession le 30 au malin Kl le y trouva 
2 canons de campagne, 3 mortiers el une 
grande quantité d'armes ri de tentes. 

Les forces chinoises paraissent complète-
ment découragées. Elles se replient en désor-
dre. 

LA SÉCURITÉ 
de F exploitation des Chemins de fer 

M. Barltiou, ministre des travaux publics, vient 
d'adresser aux inspecteurs généraux du contrôle 
la circulaire suivante : 

Mon ieur l'inspecteur général, 
Parmi les mesures qui ont pour objet d'as-

surer la sécurité de la circulation sur les che-
mins de fer, mon administration attache une 
imp ulance toute particulière à celles qui doi-
vent empêcher qu'en aucun cas les manœuvres 
ou les opérations intéressant celle sécurité 
soienl confiées à des agents dont un excès de 
travail risquerait de diminuer la vigilance. Les 
agents dont le service peut être envisagé-à cet 
égard se i attachent à trois catégories : les ai-

guilleurs, chargés des manœuvres qui ouvrent 
aux trains la voie sur laquelle ils d ivenl s'en-
gager ; les mécaniciens, qui ont à observer 1rs 

signaux pour y soumettre la marche des con-
vois ; enfin, les chefs de stations pourvues de 
signauxt qui ont à donner aux uns et aux 
autres des instructions pour assurer la marche 
générale du service el à commander les ma-
nœuvres. 

Dés le 3 mai 1864, une circulaire ministé-
rielle fixait à douze heures la durée maxima 
du service des aiguilleurs, mémo lii'è du pas-
sage du service de jour au service de nuit, et 
réciproquement. 

Pour les mécaniciens, l'organisation des 
roulements rend la question [dus délicate; ce 
n'est que par des essais successifs, inscrits 
d'abord dans les circulaires des 24- avril 1891 
el 25 avril 1892, puis dans celle, qui les rem-
p'ace, du 4 mai 1894 qu'un.a pu arrivor à une 
réglementation conciliant les nécessités de la 
sécurité avec les besoins du service el les in-
térêts des agents. 

Eu ce qui concerne les chefs de station, di-
vers faits récents ont appelé mon attention sur 
la nécessité de soumettre l'organisation de 
leur service à un contrôle plus minutieux 
qu'on ne l'avait fait jusqu'ici. 

Dans les gares dont le personnel comprend 
plusieurs employés, il e.-t toujours facile d'a-
dopter une organisation telle que les agents 
qui remplissent, aux diverses heures de jour 
ou de nuit, les fonctions dévolues par les rè-
glements au chef de gare, et qui sont par suite 
responsables du service, aient, entre leurs pé-
riodes de présence, un repos suffisant. Mais il 
importe de donner au contrôle les moyens de 
se rendre compte, à toute époque, que les Com-
pagnies ont fait entrer cette considération dans 
la répartition du service. 

A cet effet, il suffit de généraliser la mesure 
prise déjà par quelques-unes d'entre elles, et 
Consistant à afficher, dans chaque gare ou sta-
tion, les heures de présence de tout le per-
sonnel qui lui est attaché. Vous voudrez bien, 
en re qui vous concerne, inviter la Compagnie 
à se conf rim r à cette pratique, si elle ne l'a 
pas déjà réalisée, el à l'étendre à tout son ré-
seau. Les fonctionnaires du contrôle pourront 
ainsi s'assurer facilement, dans leurs tournées, 
que jamais la direction des mouvements d'une 
gare n'est confiée à un agent astreint à une 
durée de présence excessive. 

Dans les stations pourvues de signaux, mais 
dont l'importance ne justifierait cepen lant pas 
la présence permanente de plusieurs agents,— 
(stations dont la mise en exploitation des li-
gnes à faible trafic et l'ouverture des stations 
secondaires réclamées par les populations sur 
les lignes anciennes augmentent de jour en 
jour le nombre), — les horaires des trains 
c importent souvent une durée de présence qui 
ne pourrait être imposée à un agent seul sans 

33 Feuilleton de «l'Echo Saumurois» 

Par Pierre Maël 

Les embarcations désignées par le règleme: t 
glissent sur les garants el se rangent le long 

de la coque du Colberl. Le gréement en a été 
disposé sur des fourches, de chaque côté des 
bordages el forme ainsi une sorte de rempart 
qui protégera les canonnières et l'armement. 

A bord (les vaisseaux, le personnel réduit se 
distribue aux diverses pièces du pont el dans 
les batteries. Les batteries du pontet du réduit 
sont placées sous les ordres de deux lieutenants 
de vaisseaux ; celles de 14 centimètres sous les 

ordres d'un enseigne.^ 
Cependant, sur le pont, les hommes du dé-

barquement se sont massé-, l'arme au pied, 
attendant la suprême de leurs chefs. Ils se dis-
tribuent en fusiliers, armés du Krocpalchek à 
répétition, en torpilleurs, en canonniers, ch ir: 

gés de servir les deux pièces de 65 millimètres 
que l'on transporte à terre. 

Le sifflet retentit de nouveau. Rang par rang, 

dans un ordre absolument mathématique 
comme s'ils allaient à la parade, les matelots 
se répartissent dans les diverses embarcations, 
le canot à vapeur, la chaloupe, le canot du 
commandant, le canot major, les canots I et 2, 
la baleinière 2. 

En outre des hommes qui doivent débar-
quer, chaque embarcation porte son patron, 
un chef de pièce de Hotchkiss, un chargeur, 
un limonier, quatre canotiers et un aspirant. 
La chal mpe reçoit en plus un quartier-maîlre 
charpentier et un quartier-maîlre voilier. 

Enfin, dans la baleinière sont les g ibiers de 
plage, chargée de l'amarrage et de la garde des 
embarcations à terre, el de l'exploration des 
fonds. 

Rienlôl l'heure de l'attaque sonne. Toujours 
au milieu du silence, sous celte matinée splen-
dide, les compagnies de débarquement des 
vaisseaux \onl s'assemlder. Elles doivent for-
mer un t lui de trois h i taillons, correspondant 
aux trois divisions de 'a 11 lie mouillée devant 
Sfax. Chaque bataillon est placé sous les 
ordres d'un capitaine de frégate assisté d'un 
lieutenant de vaisseau a Ijudant-major. Bor-
sand, ainsi que cela a été dit, est adjudant-ma-
jor de l'un des bataillons. 

Derrière les embarcations se placent les ma-
honnes et les radeaux de débarquement sur 
lesquels prennent place des soldats du 92e de 
ligne amenés par l'« Intrépide ». Toute la 
masse n'attend plus que l'ordre de déborder. 
Les canots à vapeur vont lui donner la remor-
que vers la plage. 

Le signal pïirl du «Desaix», où l'amiral 
commandant en chef a de nouveau transporté 
son pavillon. Les vaisseaux commencent le feu 
à volonté. En un instant l'esca Ire s'enveloppe 
de fumée. Les projectiles de toutes dimensions 
pieu veut sur la ville muette. Sfax se lait. 

On s'allend à lui voir arborer le pavillon de 
la paix. 

Pour qui le suit de haut, le spectacle est 
vraiment saisissant. 

Les embarcations de chaque vaisseau se réu-
nisssent eu pelolon sur deux files, précédées 
et remorquées par le canot à vapeur. Le pelo-
ton du «Colberl» comprend, sur la file de 
gauche, le canot n° I, le canot du commandant 
et la baleinière; — sur la file de droite, la 
chaloupe, le canot-major et le canot i,° 2. tîor-
san I e t dans la baleinière. Deshars est dans le 
canot n"2, à la tète des torpilleurs, munis de 
leurs engins. 

excé 1er ses forces, et sans compromettre 

suite la sécurité publique. Il est indispensable 
en pareil cas, que des mesures soient

 pr
j
se

* 
pour que le service du premier train du mutin 
ou du dernier train du SOT s'effectue soit par 
un auxiliaire, soit par le personnel du i

ra
i„ 

sans interrompre le repos de l'agent de là sla' 
tiun- {A suivre.)' 

BULLETIN FINANCIER 

8 novembre 1894 
Le marche est resté hésitant une partie de la 

séance et on avait réalisé, ce qui était bien na 
turel après le mouvement de ces derniers jours 
mais en fin de séance on reprend sensible-
ment et on finit à des cours supérieurs à 
ceux d'hier. 

Les places étrangères sonl très fermes 
Vienne esl en pleine hausse et on se demande 
où on vmt en arriver. 

Le 3 0/0 de 102 57 revient à 102 50 oonr 
finier à 102.72 1/2. 1 

Très bonne tenue qui ne s'est pas démentie 
de nos grands établissements de crédit le 
Foncier monte encore à 918.75. Le Crédit 
Lyonnais cote 773.75. La Société Générale et 
le Comptoir national d'Escompte s ml très de-
mandés. 

Nos grands chemins sont en reprise le 
Lyon à 1,412.50, l'Orléans à 1,478.75. 

L'action de la Compagnie d'exploitation des 
chemins de fer orientaux cote 545. 

L'Italien très discuté finit à 85.20 après 
avoir faibli à 84 95. L'Extérieure a donné lieu 
à des réalisations et reprend ensuite sa marche 
en avant à 72 1/2. Le 4 0/0 turc e.-t à 25.83. 

Les fonds russes montent en lin de séance. 
DE LAVIGEMR, 

22, place Vendôme, Paris 

ET REGIONALE 

Bulletin Météorologique du 9 Novembre 

Observations de M. DAVY, opticien, plac de 
la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre 
Hier soir, à 5 h. 
Ce matin, à 8 h. 
Midi, 757 »>/m 
Hausse, » m/n> 
Baisse, 2 m/m 
Température minima de la nuit 

Thermomètre, 
au-dessus 13* 
au-dessus 10» 
au-dessus 13° 

au-dessus 8" 

Un déjeuner d'honneur 
Le colonel et les officiers supérieurs de 

l'Ecole de cavalerie ont offert ce matin au mess 
un déjeuner à S m Excellence Wladimir de 
Souchomlinoff, général de l'armée russe. 

Les couronnes pour le Tsar 

La note suivante, émanant de la Sous-Préfecture, 
nous a été communiquée hier dans l'après-midi : 

Le Préfet de Maine-et-Loire a l'honneur de 
porter à la connaissance de ses administrés le 
télégramme ci-après, daté du 7 novembre, que 
M. le Minisire de l'Intérieur vient de lai 
adresser : 

Le matériel du service des torpilles est 
placé dans le caisson d'avanl-lrain d'affût. Il 
comprend en outre des cartouches de dyna-
mite, les piles el les fils destinés à provoquer 
l'explosion. 

Derrière la ligne des embarcations, se pro-
longe à droite et à gauche celle des mahonnes 
el des radeaux. Leurs masses confuses, pres-
sées, d'où émergent des mâts courts aux 
vergues obliques, forment un épais rideau qui, 
peu à peu, dérobe le mouvement des cha-
loupes el des canots. 

Tout cela se meut mathématiquement, par 
couches, par plans successifs. En même temps, 
les canonnières se rapprochent de la terre. 

Un feu d'enfer couvre le rivage et c'est une 
trépidation continue de l'atmosphère. Ce feu 
cessera tout à l'heure, quan I les embarcations 

aborderont la côte. 
A mesure qu'ils avancent, les assaillants dis-

tinguent les détails. La Casbah développa ses 
énormes murailles. Les bastions el les terre-
pleins accusent les angles rentrants el sortants. 
Pas un bruit ne vient île la ville assiégée. Sfax 

parfît morte. 
— Est-ce qu'on les a tous tués ? — demande 

à voix basse Perréguit au quartier-maîlre be 



f J'ai l'honneur de vous faire connaître que 
les couronnes el autres souvenirs destinés à 
figurer aux obsèques de S. M. Alexandre III, 
qui seraient envoyés par des corps con>litués 
de votre déparlement, doivent être centralisés 
au Ministère des Affaires Etrangères. 

» Vous voudrez bien prendre les mesures 
nécessaires pour les y faire parvenir. » 

Pour «e vaccin tlu croup 

l.e Figaro a publié sa trentième et d.rnière 
liste de souscription pour le vaccin du croup : 
il avait demandé, au nom du docteur Roux 
30,000 fr.; il en a reçu 431,197. 

AVIS 
Le pèlerinage saumurois en l'honneur de 

jaint Martin, apôtre de notre pays, aura lieu 
cette année à Candes, le jeudi 15 novembre. 

Les pèlerins se rendront par le train de 8 
heures à Varennes.—A 9 heures, ils passeront 
la Loire à .Montsoreau. — A 10 heures 1/2, 
messe du pèlerinage dans la basilique de Saint-
Martin. — Retour à 7 heures à Saumur. — 

Prière de se faire inscrire sans retard à la 
cure de sa paroisse. 

Aller el retour, I fr. — 2 fr. p-.nr ceux qui 
voudraient aller en voiture. 

Ecole supérieure «le Guerre 

Voici la liste des officiers de cavalerie ayant 
obtenu le brevet d'élal-major (examens de 
sortie de 1894): 

Capitaines. — MM. de Cornulier-Lucinière, 
du 9e dragons ; Romazzotti, du 14e chasseurs ; 
de Place, du 12e cuirassiers ; Champeaux, du 
8e cuiras^ers ; Barbier Saint-Hilaire, du 19e 

dragons ; Blanchy, du 23e dragons. 
Lieutenants. — MM. CalTaro, du 13e dra-

gons ; Debains, du 6e dragons ; Maissiat, du 
9e chasseurs; de France, du 7e dragons ; de 
Broglie, du 8e chasseurs 

Adjudication 

Le 1er décembre prochain, à 2 heures de 
l'après-midi, il sera procédé à la Préfecture, 
sous la présidence de M. le Préfet, et en pré-
sence de M. le Directeur de la Maison centrale 
de Fontevrault, à l'adjudication nécessaire aux 
service de ladite Maison centrale pendant l'an-
née 1895. 

Les soumissionnaires pourront prendre con-
naissance du cahier des charges, soit au Mi-
nistère, soit à la Préfecture, soit à l'économat 
de la Maison centrale. 

Théâtre de Saumur 
On nous communique le programme de la 

représentation que doit venir donner à Sau-
mur M"" Segond-Weber. — C'est dans Phèdre 
que nous entendrons cette artiste impression-
nante, c'est à dire dans le rôle remarquable 
qui de tous temps a séduit les grandes tragé-

diennes, depuis Kachel jusqu'à Mn'e Sarah 13e r-
nhardt, dans le lôle aussi dont l'interprétation 
à la Comédie Française lui valut l'éloge una-
nime île la critique parisienne. 

.ANCiF.HS 

l.n nouvelle tut*se 

Nous avons anmncé hier, d'après un de nos 
confrères d'Angers l'engagement de M. De-
hacker, en qualité de première basse. Le ren-
seignement n'était pas exact. C'est M. Laporle 
que vient d'engager M. diraud. M. Laporte est 
une ba-se chantante dont on dit le plus grand 
bien. 

Cet arli.-le a chanté à Alger, à Cannes, à 
Cherbourg. Il était penda it la dernière saison 
d'hiver à Nî iies, et pendant la dernière saison 
d'été à Paramé. 

Dimanche dernier il remportait un grand 
succès dans Faust à Nantes. 

* * 
L'Exposition «les liais des Arts 

L'Exposition artistique de 1894 ouvrira di-
manche prochain, au siège de la Société des 
Amis des Arts, place de Lorraine, à Angers. 
L'inauguration aura lieu la veille, demain sa-
medi 10 novembre, à 8 h. 1/2 du soir. 

* * 
La Foire de la Saint-Marllu 

C'est lundi pnehain que doit commencer la 
grande foire annuelle de la Saint-Martin, à 
Angers. 

. * * 
Conduite à Tours 

Un soldat du 0e génie, de la garnison d'An-
gers, a été conduit, mardi, entre deux gendar-
mes, à Tours, en attendant sa comparution 
devant le Conseil de guerre où il doit être jugé 
pour outrages à un supérieur. 

Grave accident au Port-Thibault 

Mardi, vers une heure, M. Marionneau, pro-
priétaire à Port-Thibault, Cassin, tueur de 
porcs à Sainte-Gernmes-sur-Loire, el un char-
cutier de la localité descendaient dans une car-
riole le petit chemin de Port-Thibault. Comme 
ils arrivaient en face de la propriété Fargeton, 
le cheval effrayé par une dame qui se trouvait 
à ce détour fit' un écart, la voilure fut renversée 
el les trois personnes violemment projetées sur 
le trottoir de la maison Fargeton. 

Des. voisins accoururent el relevèrent les 
trois blessés. 

M. Marionneau avait l'épaule démise et une 
blessure assez grave à la lempe droite ; le char-
cutier avait également l'épaule démise; quant 
à M. Cassin, il se plaignait de souffrances in-
ternes. On s'empressa d'aller aux Ponts-de-Cé 
chercher le docteur Vélault qui ne larda pas à 
arriver et donna des soins aux trois blessés qui 
furent ensuite transportés à leurs domiciles. 
Leur étal est assez grave. 

.\oces de diamant 

Le samedi 3 novembre, un spectacle assez 
rare excitait la curiosité des habitants de Loiré, 
canton de fondé, arrondissement de Segré. 
Pendant que les cloches sonnaient à loule vo-
lée, deux bons vieillards, les époux Livenais, 
habitant la ferme de la Daviaie, se ren iaient à 
l'église pour célébrer le 05° anniversaire de 
leur mariage. Les ans qui se sont accumulés 
sur leur têle — le mari est dans sa 90e année, 
el la femme dans sa 85e — ne semblent pas 
trop leur peser. Aussi fallait-il les voir, heu-
reux et fiers de leur verte vieillesse, s'avancer 
lentement, un gros bouquet à la main, con-
duits par un petit garçon et une petite GIle de 
4 ou 5 ans, et suivis d'une longue file d'en-
fants, de pelils-enfants, et d'arrière petits-en-
fanls, au nombre de plus de cinquante. 

Sans doule, celte fête fut avant tout une fêle 
de famille. Mais il existe à Loiré deux vieil-
lards bien dignes de figurer à côté des héros 
du jour : l'un est un homme de 90 ans, l'au-
tre une bonne vieille de 95 I Comment les 
oublier? Ils furent donc aussi eux de la fête, 
à litre de vétérans. UN TÉMOIN. 

. Carnet mondain 

Mardi, à midi, a été célébré, en l'église 
Sainte-Croix de Nantes, le mariage de M. Lu-
cien Frémy, le sympathique conseiller général 
du canton de Chalonnes, avec M'le Juliette 
Normand. 

La mariée élait absolument ravissante. Re-
marqué aussi une foule de délicieuses toilettes 
délicieusement portées. 

Les témoins étaient : 
PourM. Lucien Frémy: M. le docteur Mon-

profit, son beau-frère, et M. le docteur Boitlin ; 
Pour M11" Juliette Normand : M. le docleur 

Beaumanoir el M. Dubois. 

Parmi les Angevins présents à la cérémonie, 
citons : M. Frémy père, M. le docteur Monpro-
lit, M. Béclard, secrétaire d'ambassade, M. 
Boutton, MM. Georges, Laurent el Ferdinand 
Bougère, M. le docteur Perreau, de Saumur, 
el son frère, etc., etc. 

A l'issue de la cérémonie, pendant laquelle 
on a entendu d'exquise musique, de nombreux 
amis sont venus saluer les nouveaux époux. 

État Civil de Saumur 
NAISSANCES 

Le 6 novembre. — Lucie-Augustine-Marie-
Antoinelte Le Bailly de la Falaise, rue de, la 
Fidélité, 1. 

DÉCÈS 

Le 7 novembre. — Josephine-Aimée-Marie 
Aury, 10 jours, rue Notre-Dame, 105. 

Le 8. — Auguste-Henri Davoleau, 7 semai-
nes, rue de l'Échelle. 

Guyen, son parrain. 
— Tiens bon, mon fislon. Ces peaux de 

bjudi i-là ont toujours quelque ressort dans 
l'entrepont. Que lu les y verras tout à l'heure, 
ces fils de soldats. 

Et le vieux gabier continue à mâcher sa 
chique. 

Ces embarcations avancent toujours. 
Maintenant on dislingue les renflements des 

batteries rayantes, leurs énormes meurtrières 
el les gueules des canons de bronze qui datent 
d'un siècle. 

Quelle surprise réservent-ils aux assaillants? 
Sur la droile de la ville, longeant le quartier 

européen, des retranchements, faits de ballots 
d alfa, tracent des quadrilatères que l'œil ne 
discerne pas avec précision. 

Où sont les insurgés? Va-l-on entrer sans 
coup férir dans celte cité ouverte, abandonnée? 

Ces obus de l'escadre continuent à broyer les 
lo'tarvs plates, à incendier les maisons. A cha-
que mètre gagné le pay.-age acquiert plus de 
neiielé. Les ruines des forts qui ont sauté sont 
là béantes, noires, dégageant un re.-le de lu-
mée ; les murs des basions ont d em>rmes lé-
ï'irdes. On voit ça et là des monceaux de ca-
davres épars sur la plage. 

On est à quatre cenls mètres du rivage. En 
ce moment, la ligne des embarcations se 
creuse, s'infléchit en demi-cercle. La fièvre c!© 
l'assaut, l'odeur de la poudre commencent à 
griser les hommes. 

Le wharf du débarquement avance sa jetée 
de planches, comme une invitation à la des-
cente. Sous une impulsion vigoureuse, pous-
sant ses feux, la deuxième division gagne sur 
les autres. Celles-ci, en effet, ont à traîner der-
rière elles le fardeau des mahonnes. 

Les fusiliers sont debout. Leurs mains ser-
rent convulsivement le fusil ou fouillent la 
giberne. Allons I voici qu'on a déposé le pa-
rallèle du rivage. C'est la ci mpagnie du «Tri-
dent» qui tient la tête. Elle contourne le 
wharf. 

— Décidément ces Arbis sont malhonnêtes, 
pense tout haut Perréguit. 

» Personne pour nous recevoir? 
— Espère un peu, rm n garçon I réplique 

Le Guyen. — Tu vas goûter. . 
11 n'arhève pas. 
Le drapeau vert vient d'être hissé. 
Un effroyable sifilemeiil, à h seconde suivi 

d'une délmali m métallique formidable, loi 
coupa la parole. 

— Quand je le le disais I achève le vieux 
marin. Vlà leur bordée à ces tas de pieds 
noirs. Mais ça n'est bon qu'à harponner les 
civils, ces animaux-là. 

On se regarde. 
Personne n'est atteint. Les boulets s'enfon-

cent, là-bas, à huit cenls mètres derrière les 
mahonnes, avec des «fhc» significatifs au 
contact de l'eau. 

A ce moment, le canot qui porte l'enseigne 
Coulurieur, du Trident, touche le wharf. L'of-
ficier saute le premier sur les planches, le 
sabre à la main droile, le revolver dans l'autre. 
Il se retourne vers sa section. 

— Vous me suivez, garçons? 
— Oui, capitaine, répondent des voix mâles. 
Et, comme une grappe d'écureuils, plus de 

cinquante hommes se précipitent à la suite de 

[A suivre.) 

En se réveillant le matin, beaucoup de person-
nes ont la langue lourde et mauvais goût dans la 
bouche. C'est l'indice le plus certain d'une mau-
vaise digestion et d'une maladie d'estomac à son dé-
but.Ilfaut se hâter d'enrayer le mal en faisant usage 
de Tisane Dussolin, qui est en même temps 
tonique, dépuratif, antiscorbutique et reconsti-
tuant des forces et du sang. On en trouve dans 
toutes les bonnes pharmacies au prix de 4fr. 50 le 
flacon avec une notice indiquant la manière de s'en 
servir. Bien se rappeler le nom Tisane Dussolin. 
Dépôt général à Paris, pharmacie Derbecq, 24, rue 
de Charonne. 

Voici l'hiver avec son triste cortège; de même 
que nous faisons ramoner avec soin nos cheminées, 
notre corps a aussi besoin d'un ramonage à l'inté-
rieur sous forme de dépuratif, pour le préparer à 
supporter vaillamment les rigueurs de la saison ; 
sous ce rapport, on ne saurait trop recommander 
les Pilules Suisses, dont les louanges, du reste, 
ne sont plus à faire. 

BOURSE DE PARIS 
Du 8 Novembre 1894 

3 0/0 102 45 
3 0/0 amortissable 100 00 
3 1/2 107 50 

Tliéàflre de Saumur 
Bureaux, 8 h. »/» _ Rideam, 8 h. i/2 

Direction A. GIRAUD 

Lundi 12 Novembre 1894 
A. Kl ]VE JÉ 

Opéra en3 actes, de MM. Gondinet et Ph. Gille, 
Musique de LÉO DELIBES. 

DISTRIBUTION. — Gérald, MM. Jullian ; — Nila-
kanta, Laporte ; — Frédéric, Dambrine ; — Hadjy, 
Mouton ; - Un Domben, Buseine ; — Un Chinois, 
Audusseau ; — Lakmé, Mm" Demalac ; — Mal-
lika, Flavigny ; — Ellen, A. Peltier ; — Rose, 
Moulins; — Mistress Bentson, Avalet. 

Peuple hindou, etc. 
lr« REPRÉSENTATION A SAUMUR DE : 

Les Amoureux de Catherine 
Opéra-comique en 1 acte, de J. Barbier 

(d'après la Nouvelle d'Erckmann-Chatrian), musi-
que d'HENRi MARÉCHAL. 

DISTRIBUTION. — Walter, MM. Dambrine ; — 
Rebstock, Berton; — Catherine, MM<» A. Peltier ; 
— Salomé, Salomé. 

Moissonneuses, paysans, notables 
La scène se passe en Alsace, vers i812. 

ORDRE: 1° Les Amoureux de Catherine; 2» Lakmé. 

MARCHÉS 
SABLÉ, 5 novembre 

Froment, l'hectolitre, 12 50 à 13 fr. — 
Orge, 7 75. — Avmne hiver, 7 à 7 50. — 
Poules (la couple), 5 à 6 fr. — Poulets, 2 25 
à 3 25. — Canards, 3 à 3 50. — Œufs la 
douzaine, 1 20 à I 30. — Beurre, le demi-kil., 
i> 95 à 1 fr. 

H. Léon FRESC0, Chirurgien-Dentiste. 
rue Beaurepaire, Saumur. 

Consultations du 1er au 15 de chaque mois. 
Nouvelle application du plombage Bayard 

aux dents les plus cariées, garantissant la mas-
tication indéfiniment. 

Prix : 3 francs, soins compris 
EXTRACTION DE DENTS GRATIS 

HERNIES 
Guérison radicale parle Bandage élec-

tro-médical MARIE frères, médecins 
spécialistes-inventeurs, à Paris, n° 8, rue du 
Pont-Neuf. M.MARIE fera lui-même 
l'application de ses appareils à Angers, les 
lundi 12 (foire), mardi 13 et mercredi 14 no-
vembre, de 9 heures du malin à 8 heures du 
soir, Hôtel de Londres (sur le quai) ; à Sau-
mur, le jeudi 15, Hôlel de la Paix. 

M. Marie revient deux fois par an. 
Nos bandages électriques seuls guérissent. 

22 ans de Merveilleux succès 
Les bandages des Docteurs MARIE défient 

toute concurrence pour leur efficacité. 

Le. Gérant, L. DELAUNAT. 

Ne demandez chez votre Epicier que du 

TAPIOCA RILS 
Ç o'est la MEILLEUR 

— ÉVITER LES CONTREFAÇONS 
Exiger U Marque do 
Fabriqua dopoie». 

Se trouva dans toutes les bonnes Maisons d'Epiceries et de Comestibles. 
Vente «n Gros : S6S, Boulevard Voltaire, 868 — PARIS. 



P. A N D RI E U X, 28 et 30, Rue S-Jean, Saumur. 
Entrepôt direct Maison de confiance la plus importante de la région rendant a droits réduits. 

Produits Alimentaires Félix POTIN 
La Maison ANDRIETJX, connue pour vendre Bon Marché, s'occupe exclusivement de la Vente directe aux consommateurs de tous les IVo luiu \lim 
à des eond lions de prix souvent inférieures à celles notées dans le gros on daix n'importé quelle maison similaire — La .Maison AND'àfËUt 

'ouverture de chaque Saison ses Catalogues dans toute la ville et toute la région, donnant les prix les plus réduits; suivant le cours de tous les produits. 
"m par lu Maison sa lu dcrnLârç r«M-oli<> lui perinctlom encore el ■»«»■■■ ivin<iaH 

ROUGE, 35 c. le litre. — BLANC, 40 c - 26 pour 

AVIS IMPORTANT. nlaires, 
envo:e à 

aLes aclinl* «le Vins falls par la Maiwaaa s'a lu dernière récolte lui perinellcnl encore cl ito.ir longtenies «le vendre le Vin «les colcaux ile Snn ur 
 c\ r ri i i T-V • ■ i 25. Livraison à Domicile. 

rJm^hl^«wwmjw..MAljl^i^CT]yiTpj|pjBjpjfjpjpj 

EtudedeM«LECOY, avoué à Saumur, 
rue Pavée, n° 1. 

D'un exploit du ministère de Me 
MULLON, huissier à Saumur, en date 
du 8 novembre 1894, ensegistré, 

Il appert : 
Que Mme Adèle-Louise-Françoise 

Bruel, sans profession, épouse de M. 
Jules-Constant Rime, ancien magis-
trat, propriétaire, avec lequel elle est 
domiciliée à. Saumur, a formé contre 
son mari sa demande en séparation de 
biens. 

Pour extrait certifié conforme par 
l'avoué de la demanderesse, soussi-
gné. 

Saumur, le 9 novembre 1894. 
LECOY. 

Etude le Me ANDRÉ P0P1.N, avoué-
licencié à Saumur, 8, rue Cen-
drière. 

VENTE 
A ux enchères publiques 

Le S .4.11 EDI 'il novembre I 8ÎM, 
s'a midi, an Palais de Justice 
d Saumur. 

|o D'une MAISON, sis3 à Sau-
mur . quartier du Chardonnet , 
derrière les écuries, et ses dépen-
dances ; 

2° D'une autre MAISON el dé-
pendances, au même lieu. 

Revenu annuel, 650 fr. 
MISE A PR'X : 4,500 fr. 

3" D'une grande MAISON et dé-
pendances, au mèm.i lieu. 

Revenu annuel, 900 fr . 
MISE A PRIX : 5,000 fr. 

4° De deux corps de BATIMENTS, 
au même lieu. 

Revenu annuel, 1,700 fr. 
MISE A PRIX : 8,000 fr. 

5° Une MAISON, dite Maison de 
la Reine de Sicile, et dépendances, 
sise quartier des Ponts. 

Revenu annuel, 650 fr. 
MISE A PRIX : 3,000 fr. 

fi0 Etdedix parcellesdeTIÏRREel 
VIGNE, situées communes de Sau-
mur, Dislré et Saint-Hilaire-Sainl-
Florent (Maine-el-Loire). 

Les maisons et parcelles de ter-
rains ci-dessus, sur une mise à 
prix t taie de 24,'47o fr. 

S'adresser, pour renseigne-
ments, à Me ANDRÉ POPIN, avoué 
à Saumur, 8, rue Cendriére. 

Etude de .VIe LELIÈVRE, notaire 
à Saumur. 

Maison d'Habitation 
Sise à Saumnr, 5, rue des Basses-

Perriéres, 

Avec trois Caves en roc. 
S'adres er audit Me LELIÈVRE, 

notaire., 

A VENDRE 
In faon PIUÉTO^ d'occasion 

S'adresser à M. LEROUX, rue de 
Bordeaux,43. 

Magns'D Couronnes , Bijouterie 
Articles religieux 

Conditions avanlageuMes. 

S'adresser à M. COCHET, 20, rue 
du Portail-Louis, Saumur. 

Etude de M" JAMIN, notaire à 
Gennes. 

A VENDRE 
Par adjudication 

En la mairie des Tu/feaux, 

Le-dîmanche 18 novembre mi à 3 lie :rcs 
après unli 

Les Immeubles 
Ci-après désignés. 

Dépendant de la succession de M. 
LOUIS-HIPPOLYTE THU A U. 

Commune de Chenehutle-les ■ 
Tu/feaux. 

1° La propriété du Petit-Puits, 
comprenant : maison d'habitation 
et d'exploitation, clos de vigne, le 
tout d'une contenance de 3 hec-
tares 20 ares 39 centiares ; 

2° 44 ares de vigne, situés au 
Tertre ; 

3° 3 hectares 30 ares de terre 
avec rangées de vigne, au canton 
des Bretiniéres ; 

4° 1 hectare 02 ares 38 cen-
tiares de terre el rangées d vigne, 
à la Pièce-Joulain ; 

5° 22 ares de vigne, à Pom-
pierre ; 

6° Une cave habitable, nommée 
la Gave-Forte ; 

7° I are 30 centiares de j .rdin, 
au même lieu ; 

8° La propriété du Petit Veau, 
comprenant : maison d'habitation, 
clos de vigne, le tout d'une conte-
nance de 7(3 ares 51 centiares. 

Commune de Saint-Hilaire Saint-
Florent. 

9° I hectare 48 ares 26 cen-
tiares de pré, à la Prairie-de-None. 

Pour tous renseignements, s'a-
dresser à Mc JAMIN, notaire. 

M. L. NEPVEU, de retour 
en France après 25 ans de séjour 
aux îles Britanniques, se lient à la 
disposition des personnes dé>iraut 
commencer ou continuer l'élude 
de la langue anglaise, soil pour le 
commerce, soit pour les examens. 
— Traduction de documents el 
lettres de commerce. — Pont-
Fouchard, Saumur. 

HT LOUISE, DE PÂIIIS 
La plus célèbre et la plus recher-

chée des SOMNAMBULES et CAR-
TOMANCIENNES de France, diplô-
mée, a l'honneur d'informer le public, 
qu'elle a ouvert un Cabinet de Som -
nambulisme, de Cartomancie, et 
qu'elle a pris sa résidence définitive à 
TOURS, 18, rue de Courset. 

Recherches dé parents, procès, 
mariages , affections , maladies , 
affaires, époques exactes des événe-
ments. 

Consultations tous le^jours : matin, 
de 10 heures à 11 heures; soir, de 
3 heures à U heures. 

Consultations par correspondance 
con re mandat de 10 fr. 

18, rue de Course/, 
TOURS. 

DE ÎEJIMT 
Mme SECHET 

FRILTIÈRE 
Rue Saint-Jean, 39, Saumur, 

Se charge de placer domestiques, 
cuisinières, femmes de chambre, 
valets d j chambre, coc H rs, etc. 

MINISTÈRE DE LÀ GUERRE 

De Fournitures 
N'cessaîrcs à l'Ecole de cavalerie 

Le 29 NOVEMBRE 1894, à 1 heure 
et demie de l'aprés-uiidi, il sera 
procède, dans l'une des salles de la 
Maii i i île Sâùmur, à l'adjudica -
tioii publique i es f lit n litres» ci-
api és ilél illées, Sri voir : 

1. Ouvrages p )UT 11 bib'iothè pie 
générale el cl i>siqU''. Abonnements 
aux joui uaux el publications pé-
riodique.-^ 

2. Impri nés et registres divers. 
3. Fournitures de bureau. 
4 Fer el fér'raill ■ p ur la Maré-

chalerie. 
•'). Clous de cheval pour la Ma-

ivclu'lerie. 
0 p.iiti'llage pour la- Maréchde-

ri ■. 
7. Chai bon de terre pour la 

forge. 
8. Lhjii b m île terri! pour le 

eh nilfage des chambres. 
9 B> is le ch iitlFago et charbon 

de I) ds 
10. Articles 'e boi-sellerie. 
11. Ingrédient-;, eseuces, ver-

nis, huile, etc. 
12. Articles de vannerie. 
Ces fournitures seront abjurées 

pour une période de quatre années, 
c'est-à-dire du lur janvier 1895 au 
31 décembre 1898 inclus, à l'ex-
ception du charbon de terre qui 
ne sera adjugé que pour une an-
née. 

La commission chargée de pro-
céder à l'adjudication e-l composée 
de : 

M. le Maire de Saumur, prési-
de .1 ; M. le Colonel commandant 
l'Ecole, M. le Sous-Intendant mi-
litaire et M. le Major de l'Ecole de 
cavalerie, membres. 

' Les personnes qui défirent sou-
missionner pourront prendre con-
naissance du cahier des charges, 
déposé au bureau du capitaine 
d habillement de l'Ecole, Ions les 
jours de deux heures a quatre 
heures du soir, les dimanches et 
fêles exceptés. 

Les échantillons des fournitures 
comprises dans les 3U el 10e grou-
pes sont également déposés au 
bureau de M. l'Officier d'habille-
ment de l'Ecole, où le public pourra 
les voir aux jours et heures ci-
dessus. 

Saumur, le 8 novembre l>94. 
Le Colonel commandant l'Ecole, 

RAIMOND. 

Placement de domestiques 
des deux sexes 

Vit II* UKXS EPBO BIAÏSiKVS 

Mme ANNA 
Rue du Puits-Tribouillel, 5 

SAUMUR 

OCCASION 

M 
Très beau Coupé 

PRESQUE NEUF 
S'adresser au bureau du journal. 

Et 
Couronnes Funéraires, Bijouterie et Articles Religieux 

25 O/O de perte 
COCHET, 20, rue du Portail-Louis, SAUMUR 

SAVONNERIE DE MEZY 
( Seine-et-Oise) 

^URBAUX A PARIS, 21, Rue Croix-des-Petit3-Champs. 

U SAVON BLANC EXTRA 

Exiger cctl« marque sur 
toutes les barres. ^ 

3EM\T VENTE PARTOUT 

33, RUE D'ORLÉANS, au coin de la RUE D ACIER 

IMBERÏ Fils 
Cliocohils à prix réduits 

Menier, 1/2 kil. 1 60 
Planteur, — 1 60 
Potin n° 3, — 1 60 
O Coloniale, — 2 20 
De santé, 1 20 

Thé Cie Coloniale, la boite 2 80 

— Le Délicieux, — I 35 

— Mélange d'Amateurs, oOet 90 

Biscuits recommandés 
Monlbozon, la boîte » 65 

Madeleines-Champagne, id. I 30 

38, rue d'Orléans, I, rue Reaurepaire, SAUMUR 

Spécialité de Boîtes pv Baptêmes 
Boîtes marraines satins et peluches 

Doiles avec noms el initiales sur commandes en pré-
venant 2 fours à l'avance 

Dragées fines pur sucre, le 1 /2 kil. 1 fr. 20 
Demandez le Catalogue et l'Album de la collection des Boîtes 

avec initiales. 

LIBRAIRIE DE FIRMIN - DÏDOT ET C'", PARIS 
56, Rue Jacob, 56, 

Yçi^ ̂  ^ yjjt^ in^ ^ ̂  ^ |j 
JOURNAL DE LA FAMILLE, 12 PAGES IN 4° 

Sous la diroclion de Mm« EMMELI NK RAYMOND 
SE SUPPLÉMENT LITTÉRAIRE, AVEC PAGINATION SPÉCIALE, CONSACRÉ A DES ROMANS ILLUSTittS 

Saumur, imprimerie I'aul Godet. 

CHOCOLAT 
La plus grande Fabrique in Monde.—Vente : 50.000 KILOS par jour 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature du Gérant, 
liélel-de-Ville de Saumur 1894 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 
LE MAIRE, 


